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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE MUTUELLE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE

Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement de la République de Pologne 
(ci-après dénommés individuellement une « Partie », et conjointement les « Parties »),

Souhaitant intensifier les relations cordiales qu’ils entretiennent,
Reconnaissant la nécessité de contribuer au renforcement constant de la paix et de la 

confiance mutuelle dans le monde,
Reconnaissant l’importance de la coopération mutuelle en matière de défense,
Agissant dans le respect de leur législation nationale et du droit international,
Conformément à leurs engagements politiques internationaux,
Renforçant leur coopération en matière de défense et de sécurité au sein de l’Union 

européenne, de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, de l’Organisation des Nations Unies 
et de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe,

Considérant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut 
de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. OBJET

Le présent Accord-cadre établit un cadre juridique pour la coopération mutuelle en matière de 
défense entre les Parties.

Article 2. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord, on entend par :
a. « Partie d’accueil », la Partie qui reçoit sur son territoire le personnel de la Partie d’envoi aux 
fins des activités prévues par le présent Accord-cadre ;
b. « Partie d’envoi », la Partie qui envoie son personnel sur le territoire de la Partie d’accueil aux 
fins des activités prévues par le présent Accord-cadre ;
c. « personnel », le personnel militaire et civil employé servant dans les institutions et les autorités 
des Parties.

Article 3. Domaines de coopération

La coopération mutuelle en matière de défense des Parties porte sur les domaines suivants :
a. l’application des systèmes de communication et d’information militaires ;
b. l’application de la recherche scientifique aux besoins des forces armées ;
c. la recherche et le sauvetage au combat ;
d. la politique et la planification de la défense ;
e. le soutien logistique aux forces armées ;
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f. la cryptologie militaire ;
g. l’éducation militaire ;
h. le génie militaire ;
i. la police militaire ;
j. l’histoire militaire et les musées militaires ;
k. les infrastructures militaires ;
l. la médecine et le soutien médical militaires ;
m. la normalisation, le contrôle de la qualité et la codification militaires ;
n. les opérations militaires à l’étranger ;
o. la presse et les relations publiques militaire ;
p. les opérations psychologiques militaires ;
q. le bien-être des militaires ;
r. la formation et les exercices militaires ;
s. le transport militaire de tous niveaux ;
t. la protection contre les armes chimiques, biologiques et nucléaires ;
u. la protection de l’environnement naturel dans le cadre de la pollution résultant des opérations 
militaires ;
v. la recherche, le développement, la production et l’acquisition de matériel militaire ainsi que la 
collaboration industrielle en matière de défense ;
w. les forces spéciales ;
x. le renseignement militaire ;
y. la guerre électronique.

Article 4. FORMES DE COOPÉRATION

La coopération mutuelle en matière de défense des Parties prend les formes suivantes :
a. des démonstrations de matériel militaire ;
b. l’échange d’objets collectés par les musées militaires ;
c. l’échange d’informations, de documentation et de matériel ;
d. des programmes scientifiques conjoints ;
e. des programmes techniques conjoints sur la production, l’évaluation, la modernisation et 
l’acquisition de matériel militaire ;
f. des visites officielles et de travail des délégations ;
g. la participation du personnel militaire et civil à des exercices militaires bilatéraux et 
multilatéraux ;
h. la participation du personnel militaire et civil à des manifestations culturelles militaires et de 
compétitions sportives ;
i. la participation du personnel militaire et civil à des cours, conférences, études, apprentissages, 
formations et symposiums organisés par les écoles militaires et les universités de la défense ;
j. des visites d’aéronefs militaires et de navires de la marine.

Article 5. MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD CADRE

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord-cadre sont le 
Ministère de la défense de la République de Croatie, pour le compte du Gouvernement de la 
République de Croatie, et le Ministre de la défense nationale de la République de Pologne et le 
Ministre du développement économique de la République de Pologne, pour le compte du 
Gouvernement de la République de Pologne.
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Article 6. PLANIFICATION DE LA COOPÉRATION

1. Aux fins de la planification des actions à entreprendre en vertu du présent Accord-cadre, 
des plans annuels de coopération mutuelle peuvent être établis par les autorités mentionnées à 
l’article 5 du présent Accord-cadre. Ces plans indiquent les actions particulières, leur date et leur 
lieu, le nombre de participants et les autres données nécessaires.

2. Les modalités d’acceptation des plans énoncés au paragraphe 1 du présent article et leurs 
modifications sont convenues en temps utile, au cas par cas.

Article 7. PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. La protection des informations classifiées échangées entre les Parties dans le cadre de leur 
collaboration mutuelle dans le domaine de la défense est régie par les dispositions d’un accord 
distinct.

2. Aucune information classifiée n’est échangée entre les Parties avant l’entrée en vigueur de 
l’accord visé au paragraphe 1.

Article 8. QUESTIONS FINANCIÈRES

1. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, la couverture financière des actions 
entreprises en vertu du présent Accord-cadre est la suivante :
a. la Partie d’accueil assure le transport intérieur sur son territoire et le programme culturel et en 
couvre les frais ;
b. la Partie d’envoi assure le voyage à destination et en provenance du territoire de la Partie 
d’accueil, ainsi que le logement et la pension, dont trois repas par jour pour chaque personne, et en 
couvre les frais.

2. Dans le cas de visites de délégations de haut niveau menées par des ministres ou des chefs 
d’état-major, toutes les dépenses peuvent être couvertes au cas par cas. Les formules de partage 
des coûts pour ces visites sont convenues à l’avance.

Article 9. STATUT DU PERSONNEL

Pendant leur séjour temporaire sur le territoire de la Partie d’accueil, le statut du personnel 
militaire et civil de la Partie d’envoi est régi par les dispositions de la Convention entre les États 
parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces.

Article 10. ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS ET DES INFRASTRUCTURES MILITAIRES

1. Aux seules fins des actions entreprises en vertu du présent Accord-cadre et conformément à 
la législation nationale de la Partie d’accueil, les installations et infrastructures militaires 
nécessaires de la Partie d’accueil sont rendues accessibles au personnel militaire et civil de la 
Partie d’envoi.

2. Les contraintes de sécurité concernant les installations et les infrastructures militaires visées 
au paragraphe 1 du présent article sont convenues à l’avance, le cas échéant.
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Article 11. ACCIDENTS IMPLIQUANT UN AÉRONEF MILITAIRE OU UN NAVIRE DE LA 
MARINE

1. Lors de l’utilisation d’un aéronef militaire ou d’un navire de la marine au cours d’actions 
entreprises en vertu du présent Accord-cadre, la Partie d’envoi assume l’entière responsabilité de 
l’état technique de cet aéronef militaire ou de ce navire de la marine, de ses armes et de ses 
instruments.

2. En cas d’accident impliquant un aéronef militaire ou un navire de la marine, une enquête 
technique est menée sur le lieu de l’accident conformément à la législation nationale de la Partie 
d’accueil, conjointement avec les autorités compétentes de la Partie d’envoi. La Partie d’envoi 
reçoit immédiatement toutes les données et informations pertinentes sur cet accident.

3. Les experts désignés par la Partie d’envoi ont le droit de participer à l’enquête technique 
ainsi que d’accéder au lieu de l’accident. Sur demande de la Partie d’envoi formulée par écrit, la 
Partie d’accueil peut autoriser lesdits experts à effectuer une enquête technique partielle.

4. La Partie d’envoi a le droit de mener son enquête technique nationale sur l’accident 
impliquant son aéronef militaire ou un navire de la marine si l’accident est survenu sur le territoire 
de la Partie d’accueil.

5. Dans le cas d’un accident impliquant un aéronef militaire ou un navire de la marine et 
entraînant une menace pour l’environnement et la nature, tout dommage écologique causé à la 
Partie d’accueil sera compensé par la Partie d’envoi conformément aux dispositions de la 
législation nationale de la Partie d’accueil relatives à la protection de l’environnement et de la 
nature.

Article 12. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Dans toute situation pouvant donner lieu à un différend entre les Parties concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord-cadre, les Parties se consultent dès que 
possible, de manière amicale et consensuelle.

2. Les différends visés au paragraphe 1 du présent article sont réglés exclusivement par des 
négociations entre les Parties.

Article 13. MODIFICATIONS

Les dispositions du présent Accord-cadre peuvent être modifiées par écrit d’un commun 
accord entre les Parties. Toute modification de cette nature entre en vigueur conformément au 
paragraphe 1 de l’article 14 du présent Accord-cadre.

Article 14. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET DÉNONCIATION

1. Les Parties se notifient par la voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord-cadre. Le présent Accord-
cadre entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notes diplomatiques.

2. Le présent Accord-cadre est conclu pour une durée indéterminée.
3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord-cadre à tout moment au moyen d’une 

notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent 
Accord-cadre prend fin six mois après la date de réception de ladite notification.
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À la date d’entrée en vigueur du présent Accord-cadre, l’Accord de coopération militaire 
entre le Ministère de la défense de la République de Croatie et le Ministère de la défense nationale 
de la République de Pologne, signé à Zagreb le 27 octobre 1998, cesse d’être en vigueur. 

FAIT à Zagreb, le 14 janvier 2019, en deux exemplaires originaux, chacun en langues croate, 
polonaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]


